
Déclaration d’impôts 2022 

 
Dans le cadre de la campagne d'impôt sur le revenu, veuillez noter les éléments suivants : 

 

La date limite de dépôt des déclarations papier est fixée au jeudi 19 mai 2022. 

 
La date limite de déclaration en ligne est fixée au mardi 24 mai pour le département de l'Aveyron. 

 
 
Le Service des Impôts des Particuliers organisera des journées de réception et d'information pour 
les usagers à Decazeville, à Montbazens et à Rieupeyroux :  

Salle municipale place du Segala 12300 

DECAZEVILLE  
les 26/04, 10/05 

et 17/05 
De 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 

16h00 

dans les locaux de la 
Trésorerie 

Rue FONTAINE 12220 

MONTBAZENS 
les 27/04 et  

11/05  
De 8h30 à 12h00 

Salle du Gitat 
(dans les locaux de la Mairie) 

22, rue de la 
Mairie 

12240 
RIEUPEYROUX 

les 29/04 et 13/05  
De 9h à 12h30 

 
 
Vous pourrez aussi bien entendu prendre des rendez-vous téléphoniques sur vos espaces internet 
personnels.  
 
Et pour joindre le service des impôts, composer le 0809 401 401.  
 
 


